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COMMISSION D'ÉTUDES 1
Liste de documents pour information et leurs résumés
	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/174
	INICTEL, Pérou
	INICTEL - Communauté autochtone des Asháninka 

Accord d'assistance mutuelle
	14/1

	Résumé: 
Ce document mentionne la signature d'un Accord d'assistance mutuelle entre INICTEL et la Communauté autochtone des Asháninka le 30 mars 2001. Cet accord donnera lieu à de nombreuses activités en matière de formation professionnelle, d'accès à l'Internet, à des propositions de projets, etc., destinées tout particulièrement aux autochtones.


	Doc. No.
	Source
	Title
	Question

	1/175
	Co-Chairmen of the Joint Group on WTDC-98 Resolution 9
	Progress report of the Joint Group on WTDC-98 Resolution 9
	All

	Abstract:

The progress report gives an overview of the results achieved by the Joint Group on WTDC-98 Resolution 9 during the second study period.


	Doc. No.
	Source
	Title
	Question

	1/176
	ITU-D Co-Chairmen of the Joint Group on WTDC-98 Resolution 9
	Proposed revision of WTDC-98 Resolution 9: Participation of countries, particularly developing countries, in spectrum management
	All

	Abstract:

The resolution proposes a second stage of study within the next study period.


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/178
(2/241)
	Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D
	Projet de rapport final du Groupe au Directeur du BDT
	Toutes

	Résumé:

Ce projet de rapport final contient les résultats des activités du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D. Conformément au mandat du Groupe, ce rapport sera soumis à la prochaine réunion du GCDT, qui se tiendra du 3 au 5 octobre 2001. Pour rendre la lecture du document plus aisée, aucune marque de révision n'y a été apportée. 


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/179
	Mali
	Contribution à la Question 7/1
	7/1

	Résumé:

Ce document décrit les objectifs et les réformes envisagées par le Mali dans le cadre de l'accès universel.


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/183
(2/245)
	Commission d'études 11 de l'UIT-T
	Note de liaison de la Commission d'études 11 de l'UIT-T aux Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D
	Toutes

	Résumé:

Le groupe de travail chargé de l'étude de la Question 7/11 souhaite informer les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D qu'il a décidé, lors de sa réunion du 23 mai 2001 qui s'est tenue à Genève, de commencer à entreprendre des recherches en vue de trouver une solution aux problèmes décrits aux sections 2 b) et 2 c) de l'Avis D (Forum des politiques de télécommunication, mars 2001).


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/184
	Pakistan
	Communications à la charge de l'appelant: questions de tarif et interconnexion - Le cas du Pakistan
	12/1

	Résumé:

Le Pakistan a opté le 1er décembre 2000 pour un système de communications à la charge de l'appelant, de telle sorte que l'appel devient gratuit pour la personne appelée. L'organisme de réglementation s'est trouvé face à la nécessité de fixer le montant de la taxe de terminaison de l'appel que l'opérateur de ligne fixe devrait verser aux opérateurs de services mobiles.

Le document expose dans ses grandes lignes le modèle de tarification développé par l'organisme de réglementation. Ce dernier a d'abord décidé de ne rembourser les opérateurs de services mobiles qu'à hauteur du coût occasionné par la terminaison de l'appel. Mais un tarif calculé d'après les données fournies par les opérateurs de services mobiles sur leur coût serait difficilement abordable. Par conséquent, l'organisme de réglementation a introduit dans le modèle tarifaire des paramètres permettant de réduire les coûts, aboutissant ainsi à un prix environ 5,5 fois plus élevé que celui des taxes de terminaison de l'opérateur de ligne fixe. Il s'agit là d'une économie importante, si l'on considère que le rapport s'établit entre 10 et 16 dans la plupart des pays européens. Le document présente une évaluation du modèle tarifaire établi par l'organisme de réglementation à la lumière des résultats du fonctionnement des six derniers mois et aboutit à la conclusion que les hypothèses étaient juste un peu en retrait par rapport à la réalité. Les faits n'ont fait que vérifier la pertinence du modèle.


	Doc. No.
	Source
	Title
	Question

	1/186
	Chairmen of the Joint Group on WTDC-98 Resolution 9
	WTDC-98 Resolution 9: Draft Report
	All

	Abstract:

This Report has been prepared as a joint ITU-D and ITU-R response to World Telecommunication Development Conference (WTDC-98) Resolution 9, that requires the development of a report dealing with the use of the radio spectrum, with a primary objective to assist Developing Countries in fulfilling their national spectrum management functions.  During their meetings in 1998 and 1999, the two sectors agreed to establish a Joint Group to progress the work and also agreed to distribute a Questionnaire on national spectrum management to Administrations of Member States and to Sector Members. The Joint Group has met three times and worked by electronic correspondence to process the responses to the Questionnaire that was in two parts, one part dealing with national frequency allocation tables and use of the frequency range 29.7 - 960 MHz, the other part dealing with general aspects of national spectrum management. One of the key objectives is to identify specific problems that Developing Countries might be experiencing in national spectrum management.


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/190
	Ethiopian Telecommunications Agency
	La question d'un organisme indépendant de réglementation 
	8/1

	Résumé:

Cette contribution donne une vue d'ensemble de la situation dans laquelle se trouvent les pays en développement qui passent de la situation d'une entreprise monopolistique d'Etat à un scénario de démonopolisation et de privatisation qui entraîne une séparation entre l'organisme de réglementation et l'opérateur.

La création d'un organisme de réglementation réellement indépendant n'est pas toujours chose facile en Afrique, en raison du manque de fonds et de la situation prédominante de l'opérateur en titre. Elle s'effectue de manière différente en fonction du pays, selon le degré d'indépendance administrative et financière réelle de l'organisme de réglementation par rapport au ministère de tutelle.


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/191
	Comores
	Contribution à la Question 8/1
	8/1

	Résumé:

Cette contribution donne des informations sur les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre d'un organe de régulation aux Comores.


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/193
	Nigéria
	Aides à l'investissement au Nigéria
	11/1

	Résumé:

Dans sa volonté d'attirer les investisseurs, le Gouvernement fédéral du Nigéria a mis au point une série de mesures d'aide à l'investissement.


	Doc. N°
	Source
	Titre
	Question

	1/200
	République centrafricaine
	Réforme du secteur des télécommunications en République centrafricaine.
	8/1

	Résumé:

Cette contribution donne des informations sur la mise en place d'un cadre de réglementation et de régulation en République centrafricaine.
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